
	Avantages
	Description
	Commentaire

	Billet d'avion d'affectation

à Pointe-Noire
	Prise en charge du billet d'affectation pour l'enseignant

et les membres de sa famille qui l'accompagnent
	• 800 000 Fcfa par adulte et par enfant de plus de 12 ans.

• 500 000 Fcfa par enfant de moins de 12 ans


	Hébergement temporaire 

à l'arrivée
	Hébergement pris en charge à l'arrivée pour faciliter 

la recherche d'un logement
	15 jours d'hébergement pris en charge 

(Hôtel ou appartement meublé)



	Prime d'Installation
	Prime d'installation versée en une seule fois à l'arrivée
	• 2.000.000 Fcfa pour un célibataire

• 2.500.000 Fcfa  pour un couple dont l'un est enseignant résident 

• 3.000.000 Fcfa pour un couple dont les deux sont  enseignants résidents

• Majoration de 10% par enfant à charge accompagnant l'enseignant.

• Le résident s'engage à rester au Lycée pour une période de 3 ans. S'il 
écourte son séjour, il devra rembourser cette prime au prorata du temps à couvrir. 


	Frais de scolarité
	Exonération et Réduction
	• Exonération des frais d'inscription puis de réinscription

• Réduction des frais de scolarité de 30% la 1ère année


	Frais de visa
	Prise en charge du coût du visa pour l'enseignant et

les membres de sa famille qui l'accompagnent
	

	Indemnité Logement
	Indemnité logement versée mensuellement


	• 550 000 Fcfa par mois pour un célibataire

• 650 000 Fcfa par mois pour un couple dont l'un est enseignant résident

• 750 000 Fcfa par mois pour un couple dont les deux sont résidents  

• 110 000 Fcfa par mois par enfant à charge résident au Congo.


	Indemnité Voyage
	Indemnité voyage versée chaque année avant les vacances

d'été. (l'indemnité de voyage est remplacée par la prime de 

fin d'affectation lorsqu'il s'agit de la dernière année d'exercice)


	• 800 000 Fcfa pour un célibataire

• 1 200 000 Fcfa pour un couple dont l'un est enseignant résident

• 1 600 000 Fcfa pour un couple dont les deux sont résidents

• 400 000 Fcfa par enfant de plus de 12 ans

• 250 000 Fcfa par enfant de moins de 12 ans 


	Billet d'avion de fin d'affectation

à Pointe-Noire
	Prise en charge du billet de fin d'affectation pour 

l'enseignant et les membres de sa famille qui l'accompagnent
	• 800 000 Fcfa par adulte et par enfant de plus de 12 ans

• 500 000 Fcfa par enfant de moins de 12 ans



N.B : • Ces avantages ne concernent pas :
- les résidents installés définitivement au Congo.
                                                                  

- les résidents dont les conjoints bénéficient déjà d'avantages au niveau du transport, du logement, de la scolarité…
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